
II.2.2.2. Activités nécessitant un en-
cadrement renforcé. 

Certaines activités physiques et sportives, quel que 
soit le type de sortie, nécessitent un encadrement 
renforcé .  

 

C'est le cas des activités physiques et sportives faisant appel aux techniques des sports de mon-

tagne, du ski, de l'escalade  ou de l'alpinisme, les activités aquatiques et subaquatiques , les 

activités nautiques avec embarcation , le tir à l'arc, le VTT , le cyclisme sur route, les sports  

équestres , les sports de combat, le hockey sur glace, la spéléologie (Classe I et II). Ce taux est 

précisé dans le Tableau 3 ci-dessous.  

Ces activités doivent faire l'objet d'une attention  particulière, tenant compte de 
l'âge des enfants et de la nature des activités, to ut particulièrement pour les élèves 
des écoles et classes maternelles ainsi que des sec tions enfantines.   

Tableau 3 

Taux minimum  d'encadrement renforcé pour certaines activités d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive pratiquées pendant les sorties régulières, occasionnelles avec ou sans nuitée  

École maternelle, classe maternelle  
ou classe élémentaire avec                    

section enfantine 
École élémentaire 

Jusqu'à 12 élèves, le maître de la classe plus un 
intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou  

un autre enseignant. 

Jusqu'à 24 élèves, le maître de la classe plus un 
intervenant, qualifié ou bénévole, agréé* ou un autre 

enseignant. 

Au-delà de 12 élèves, un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé*ou un autre enseignant  

supplémentaire pour 6 élèves. 

Au-delà de 24 élèves, un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé* ou un autre enseignant  

supplémentaire pour 12 élèves. 

N.B. 1 : En dérogation aux taux fixés par le tableau ci-dessus, les conditions d'encadrement pour l'ensei-
gnement de la natation sont fixées par la circulaire du 27 avril 1987 modifiée par la circulaire n°88- 027 du 
27 janvier 1988 (BOEN n°6 du 11-2-1988).  
 
N.B. 2 : En dérogation aux taux fixés par le tableau ci-dessus, le taux minimum d'encadrement renforcé 
pour le cyclisme sur route est le suivant : jusqu'à 12 élèves, le maître de la classe, plus un intervenant, 
qualifié ou bénévole, agréé* ou un autre enseignant et, au-delà de 12 élèves, un intervenant, qualifié ou 
bénévole, agréé* ou un autre enseignant supplémentaire pour 6 élèves.  

* L'agrément d'un intervenant bénévole est lié à la participation à un stage spécifique ou à des journées 
d'information organisées par la commission départementale pour l'éducation physique et sportive dans le 
premier degré.  
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